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Formation continue
Développement et évaluation 
des compétences
DEUXIÈME SESSION



Développement et évaluation des compétences des étudiant-es ambulancier-ères 
Une formation à destination des professionnel-les des soins ambulanciers.  
Formation entièrement francophone.

Lieu et date : Lundi 6 mai à medi, de 8h15 à 17h.

Public : Tout-e ambulancier-ère ES qui participe à l'encadrement des étudiant-es en 
contexte clinique, dans le cadre de leur formation à medi. La formation proposée s'adresse 
aussi bien aux participant-e-s au bénéfice d'une solide expérience dans le domaine de 
l'encadrement des étudiant-es qu'à celles et ceux encore novices dans cette activité.

Pré-requis :   
- Être titulaire d'un diplôme de soins ambulanciers ES ou équivalent
- Être en activité dans un service de sauvetage accueillant des étudiant-es de l'institut medi.

Programme et méthodes : Cette journée de formation abordera, au travers d'exposés 
interactifs et d'ateliers en petits groupes, les principes et les enjeux en lien avec la 
thématique ainsi que des outils concrets à importer dans sa pratique quotidienne auprès 
des étudiant-es.

Intervenants :  
- Sébastien Ottet, ambulancier ES, enseignant medi Berne
- Valérie Lussi-Borer, professeure associée, Université de Genève
- Diego Hofer, ambulancier ES, enseignant medi Berne, (intervenant et coordinateur)

Attestation : attestation de formation délivré par l'institut medi, Berne

Prix : 150.- cafés et buffet de midi inclus

Inscription : jusqu'au 31 mars 2024 à l'adresse medi.ch/soins-ambulanciers/formation-
continue. Formation ouverte à partir de 20 participants.
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